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MISE EN PLACE ET SUIVI DU REGIME DE 
L’AUTORISATION PREALABLE DE MISE EN LOCATION 

A NIORT 

AVENANT N°4 AU PROTOCOLE DE PARTENARIAT 

Signé le 
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Le présent avenant n°4 au protocole est établi entre : 

La Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN), représentée par le Président, Jérôme BALOGE, 
autorisé à signer par délibération du Conseil d’Agglomération en date du 30 septembre 2024 et dénommée 
ci-après « la CAN », 

La Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres, représentée par sa Directrice, Fatma DRISSI, et 
dénommée ci-après « la CAF », 

La Ville de Niort, représentée par son Maire, Jérôme BALOGE, autorisé à signer par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 septembre 2024, 

L’Agence Départementale d’Information sur le Logement des Deux-Sèvres, représentée par son 
Directeur, François-Xavier BERTHOD, et dénommée ci-après « l’ADIL » 

Les partenaires du protocole conviennent ce qui suit : 

Exposé des motifs : 

Par délibération en date du 5 novembre 2018, la Communauté d’Agglomération du Niortais s’est dotée d’un 
nouvel outil de lutte contre l’habitat indigne, avec la mise en place du régime de l’autorisation préalable de 
mise en location, défini par la loi ALUR. Le dispositif « Permis de louer » est ainsi entré en application le 8 mai 
2019. 
Par délibération en date du 30 septembre 2024, la Communauté d’Agglomération a pris acte des nouvelles 
dispositions de la loi « Habitat Dégradé » du 9 avril 2024 qui transfèrent, du Préfet vers le Président de l’EPCI, la 
compétence relative à la sanction. 

Par conséquent, en application de l’article 7 du protocole de partenariat signé le 25 mars 2019, il est proposé de 
passer un avenant n°4, intégrant les dispositions de la loi « Habitat Dégradé ».  

L’Etat n’ayant plus compétence à mettre en œuvre les procédures de sanction, il n’est pas signataire du présent 
avenant. 

Il a été ensuite convenu ce qui suit : 

Article 1 : mobilisation et engagement des partenaires 
L’article 4 du protocole partenarial est modifié comme suit : 

Article 4-1 : les engagements de la CAN 

La CAN est maître d’ouvrage du dispositif, en application de sa compétence Habitat. A ce titre, elle s’engage à : 

• Piloter et coordonner l’ensemble du dispositif en animant les instances de pilotage du dispositif (cf. article
5). 
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• Assurer la communication auprès du public directement concerné (propriétaires, agents immobiliers, 
locataires, …) en élaborant les supports d’informations et en engageant les actions de communication 
nécessaires à la mise en application de l’APML. 
 

• Instruire les demandes d’autorisation. 
 

• Créer les outils de suivi et d’évaluation du dispositif, en définissant avec les partenaires du protocole les 
indicateurs à mettre en place. 
 

• Recueillir et centraliser les données transmises par les partenaires, nécessaires à la construction des 
indicateurs définis collégialement. 

 
• En application de la loi « Habitat Dégradé » du 9 avril 2024, prononcer et recouvrer les amendes lorsque 

des logements sont mis en location, sans ou en méconnaissance du Permis de louer. Le montant des 
amendes a été délibéré en Conseil d’Agglomération du 30 septembre 2024. Le produit de l’amende est 
versé à la CAN. 

 
 

Article 4-2 : les engagements de la Ville de Niort 
 

La Ville de Niort met à disposition partielle de la CAN les agents du SCHS à titre gratuit pour assurer l’analyse 
technique des dossiers, dans la limite des possibilités d’intervention du service.  
 
En outre la Ville de Niort : 
 

• Participe à la définition des indicateurs de suivi et d’évaluation et transmettre à la CAN les données 
permettant leur construction. 
 

• Participe aux instances de pilotage et de suivi du dispositif et désigner un référent qui sera l’interlocuteur 
privilégié des partenaires. 
 

• Informe la CAN de toute situation connue de nature à présenter un risque de péril et /ou d’insalubrité.  
 
 
Article 4-3 : les engagements de la CAF 

 
La CAF est partenaire de la CAN et intervient en application de sa compétence liée au versement des 
allocations logements. A ce titre, la CAF s’engage à : 

 

- Réaliser mensuellement une requête sur les ouvertures de droits d’allocation logements du mois 
passé, sur le périmètre d’application de l’APML. 

- Transmettre mensuellement à la CAN la liste des adresses de logements (du périmètre concerné) pour 
lesquelles des demandes d’aide au logement ont été déposées. La liste des adresses qui sera transmise 
ne comportera aucune information personnelle sur les allocataires et les propriétaires. 
 

- Participer à la définition des indicateurs de suivi et d’évaluation et transmettre à la CAN les données 
permettant leur construction. 

 
- Participer aux instances de pilotage du dispositif et suivi et désigner un référent qui sera l’interlocuteur 

privilégié des partenaires. 
 

 
Article 4-5 : les engagements de l’ADIL 

 
 

L’ADIL est partenaire de la CAN et intervient en application de sa compétence générale, en tant qu’expert et 
conseiller juridique sur les thématiques liées au logement, auprès des collectivités, partenaires et particuliers. 
A ce titre, l’ADIL s’engage à : 

- Exercer une veille juridique et jurisprudentielle sur les modalités de mise en œuvre de l’APML, 
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- Apporter son expertise juridique, en tant que de besoin, au cours de la mise en application de l’APML. 

- Participer aux instances de pilotage et de suivi du dispositif et désigner un référent qui sera 
l’interlocuteur privilégié des partenaires. 

 
Article 2 : instances de pilotage 
 

 

L’article 5-1 Le Comité de Pilotage - du protocole partenarial est modifié comme suit : 
 

Composition : 
- L’élu référent de la CAN ou son représentant, 
- L’élu référent de la Ville de Niort ou son représentant, 
- La Directrice de la CAF ou son représentant, 
- Le Directeur de l’ADIL ou son représentant, 

 

A titre informatif, les services de l’Etat seront invités à participer aux Comité de Pilotage, dans la poursuite de 
leur implication dans le dispositif depuis le début de sa mise en œuvre. 
 
Rôle : 
Dans le cadre de ce protocole partenarial, la CAN présidera le Comité de Pilotage, réuni sur une fréquence 
annuelle. 

 
Le Comité de Pilotage, à l’appui des éléments de suivi qui lui seront transmis, évaluera l’efficacité du dispositif 
d’APML et décidera de dispositions permettant l’amélioration et/ou l’évolution des modalités de mise en 
œuvre du dispositif. 
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Fait en quatre exemplaires à Niort, le 
 
 
 
 

Le Président de la CAN 
 
 
 
 
 

Jérôme BALOGE 

Le Directeur de l’ADIL des Deux-Sèvres 
 
 
 
 
 

François-Xavier BERTHOD 

 
Le Maire de la Ville de Niort 

 
 
 
 
 

Jérôme BALOGE 

 
La Directrice de la CAF des Deux-Sèvres 

 
 
 
 
 

Fatma DRISSI 
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ANNEXES 
 
 

ANNEXE 1 : liste complète des adresses comprises dans le périmètre d’application de l’autorisation 
préalable de mise en location : 

 
Rue des 3 Maries : 

N°2, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 11, 13, 15, 17, 19 
 

Rue Alsace-Lorraine : 

N°65, 67, 69, 71, 73, 75, 77, 79, 81, 83 
 

Rue de la Blauderie : 

N°74 

Passage du Commerce : 

N°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28 
 

Place Chanzy : 

N°35, 36, 39, 40, 41, 43 
 

Rue Favriou : 

N°9, 11, 13 
 

Rue Jules Ferry 

N°8B, 8T, 10, 10B 
 

Rue de l’Huilerie 

N° 6, 6B, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 22B, 23, 24, 25, 27, 29 

 

Rue du Maréchal Leclerc 

N°35, 37, 39, 41, 41B, 41C, 41D, 41F, 41G, 41H, 41K, 41L, 43, 45, 49, 51, 51B, 53, 53B, 53C, 53D, 53E, 
53G, 55 
 

Rue Martin Beaulieu : 

N°1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 23, 25 
 

Rue Mellaise : 

Côté pair : n°4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 26, 26B, 28, 30, 32, 34, 36, 38, 38B, 40, 42, 44, 46, 48, 
50, 52, 54, 54B 
Côté impair : n°15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 27B, 29, 31, 33, 35, 37, 37B, 39, 41, 43, 45, 47, 49, 51, 53, 55, 
57, 59, 61, 65, 67 
 

Rue Mère Dieu : 

N°4, 6, 8 
 

Rue du Petit Paradis : 

N°4, 6, 7, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 18 
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Rue du Pont : 

N°16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39 
 

Rue Pluviault : 

N°3, 7, 9, 15, 17, 19 
 

Place de Strasbourg : 

N°14, 16 
 

Rue de Strasbourg : 

N°10, 12 
 

Rue Thibault de Boutteville : 

N°2, 4, 12 
 

Rue du Vieux Marché : 

N°1, 3, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24 
 

Rue Saint Gelais : 

N°97, 101, 105, 107, 109, 110, 112, 113, 114, 116, 117, 118, 119, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 
129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 144, 146, 147, 148, 150 
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ANNEXE 2 : délibération du Conseil d’Agglomération, en date du 5 novembre 2018 « Habitat – 
OPAH communautaire 2018-2022 – Mise en place du régime d’autorisation préalable de mise en 
location » 

 

 



OPAH 2023-2028 – Protocole partenarial pour la mise en place et le suivi du régime de l’autorisation préalable de mise en location 
– Avenant n°4 

9/15 
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ANNEXE 3 : délibération du Conseil d’Agglomération, en date du 16 novembre 2020 « Habitat – 
OPAH communautaire 2018-2022 – Extension du périmètre d’application du régime d’autorisation 
préalable de mise en location » 

 
 

 



OPAH 2023-2028 – Protocole partenarial pour la mise en place et le suivi du régime de l’autorisation préalable de mise en location 
– Avenant n°4 

12/15 
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ANNEXE 4 : délibération du Conseil d’Agglomération, en date du 14 novembre 2022 « 
Aménagement Durable du Territoire – Habitat – Urbanisme Foncier – Poursuite de l’application du 
régime d’autorisation préalable de mise en location » 
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